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DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
 

TEL. 05.53.64.81.01 

MAIL : froussille@mairie-marmande.fr 

 

 

        Marmande, le 13 Novembre 2023  

 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA RENCONTRE 

DU CONSEIL DE QUARTIER  

COUSSAN 

Jeudi 9 Novembre 2023 
 

 

Lieu : Maison de quartier de Coussan 

Début de la rencontre : 18h30  Fin de la rencontre : 20h45 

En présence de : Mmes Anne-Laure Gasser et Loréline Roques, conseillères municipales, 

élues référentes du quartier Coussan 

6 habitants et représentants associatifs (ATP) 

2 membres du collectif du Maré /Budget participatif#3 

Service Citoyenneté : Fabienne Roussille Guimberteau 

Ordre du jour :  

• Informations municipales et du territoire 

• La vie du quartier 

• Projets de quartier 

• Questions diverses 
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Informations municipales et du territoire : 

Dans le premier temps de la rencontre, la parole est donnée à 2 membres du collectif du 

Maré, Mme De Marchi et M. Pozzobon, venus présenter le projet qu’ils ont déposé dans le 

cadre du budget participatif#3. 

En effet du 11 au 25/11, les marmandais âgés de 8 ans et plus, sont invités à choisir un projet 

parmi les 3 déposés. 

4 lieux de vote :   

• À la Mairie, bureau citoyenneté, du lundi au vendredi 8h30/12h30 et 

13h30/17h30 

• À la Maison Des Marmandais, du lundi au vendredi 9h/12h et 14h/18h (fermé le 

jeudi matin) 

• Au Bureau d’Information Jeunesse, le lundi 13h/17h et du mardi au vendredi 

10h/17h 

• Au Marché les samedis matin 11, 18 et 25 Novembre 

 

Une question : pourquoi le vote dématérialisé n’est-il pas proposé ? 

• Cela représente un coût important 

• Les collectivités qui l’ont expérimenté ne sont pas complément satisfaites, et se 

posent la question de le renouveler. 

• Le vote physique a ces avantages : personnalisation de l’accueil et de la 

présentation des projets par les porteurs de projets, cela permet un échange riche, 

convivial avec les habitants. 

 

Voici les 3 projets déposés : 
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Subvention 2024 aux associations : ci- dessous, vous trouverez le lien pour faire une 

demande. 

article actu - Ville de Marmande (mairie-marmande.fr) 

 

https://www.mairie-marmande.fr/index.php/article-actu?article=776
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Les jardins familiaux de Thivras : très prochainement, de nouvelles parcelles seront 

proposées à la location sur le quartier de Thivras. 

Ce nouveau projet a été construit dans le cadre d’un conseil participatif réunissant des 

jardiniers (des jardins familiaux de Carpète), des experts, des techniciens et élus. 

 

• 22 parcelles 

(de 50,100,150 ou 200m²) équipées de cabanon, de réserve d’eau 

• des cheminements, 

• 2 puits équipés chacun de 4 pompes manuelles 

• un espace de convivialité: verger, préau, tables ombragées, parcelle 

d’apprentissage commune, serre. 

• La zone technique: compostage, broyat , entretien,…. 

• Le stationnement pour15 véhicules. 

 

 

A voir aux archives municipales : dans le cadre du projet Sport et Culture, proposé en 

vue de l’année olympique, une belle exposition sur les clubs sportifs de la ville ; de cette 

exposition, naitront un livre et un parcours sportif culturel, expliquant le nom des structures, 

des anecdotes liées aux personnes et aux lieux. 
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La vie du quartier : 

L’association ATP, installée dans les locaux de l’ancienne école a désormais accès au 

panneau d’affichage : vous pourrez y retrouver toutes les informations liées aux ateliers et 

animations proposées.  

Pour en savoir plus, suivre le lien suivant : Accueil - ATP Marmande (atp-marmande.fr) 

 

Le comité des fêtes vous propose une soirée belote le vendredi 8 décembre : 

renseignements au 06.80.18.60.85 

Projets de quartiers : 

1- A l’écoute d’anecdotes connues par des habitants de Coussan au sujet des 

inondations et de la vie du quartier, il nous parait intéressant de réfléchir à la mise en 

œuvre d’un recueil de paroles en lien avec le service des archives municipales : une 

première rencontre pourrait avoir lieu en janvier avec le support du fonds 

photographique des inondations. 

Ceux et celles qui souhaitent y participer sont invités à s’inscrire auprès du service 

citoyenneté : 05.53.64.81.01 ou froussille@mairie-marmande.fr  

2- Parking face à l’école : à l’occasion de certaines manifestations ou de cérémonies 

à l’église, il s’avère que cet emplacement n’est pas assez grand ; des plots avaient 

installés pour délimiter un terrain de pétanque, non utilisé. 

Il est demandé d’enlever ces plots pour étendre la superficie du parking ; de plus, il est 

proposé de rajouter sous les arbres des bancs et des tables car cet espace est 

régulièrement utilisé lors de la pause-déjeuner 

 

3- Créer des chemins de randonnée pédestre sur les digues (et/ou une piste cyclable) 

de Marmande à Fourques et en balisant des chemins ruraux pour faire le lien ; cela 

permettrait notamment de renforcer la crête de digue et de sécuriser des mobilités 

douces. Les digues seront sous gestion complète de VGA courant 2024 ; M. Bilirit, 

président de l’agglomération, est favorable à l’idée de chemins de randonnée 

pédestre à l’issue de la finalisation de cette prise de compétence ; 2 tronçons 

https://www.atp-marmande.fr/
mailto:froussille@mairie-marmande.fr
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resteront tout de même dans le domaine privé ; il sera donc nécessaire de 

conventionner pour un droit de passage. Quant à la création de pistes cyclables, 

cela nécessite une largeur de crêtes de 3m minimum pour sécuriser les circulations 

et engendrerait un fort investissement. Cette option n’est pas envisageable.    

Demande de travaux et problématiques dans le quartier : 

Le chemin de Lata : ce chemin permet de sortir du quartier lors des inondations ; il est fermé 

par une barrière pour éviter qu’il soit encombré ou détérioré ; les habitants du quartier nous 

signale qu’il y a un réel besoin d’entretien - notamment faucardage et que des engins 

agricoles contournent la barrière. 

Proposition d’un habitant :  Peut-on envisager de reculer ce dispositif à hauteur de l’accès 

du champ de M. Landeau et lui demander d’entretenir et réparer le chemin si besoin ? 

 

Chaussée à réparer : Malgré les récentes réparations sur la route menant vers le hameau 

de Coussan, de nouveaux trous se sont formés. 

Des dépôts sauvages au niveau du collecteur de verre sont signalés : transmis le 10/11 à la 

brigade verte. 

Le panneau d’affichage municipal sur ce même lieu a été vandalisé : information 

transmise au centre technique. 

Chaussée déformée D933 à hauteur des hauts de Coussan : cette problématique a déjà 

été évoquée en présence de M. le Maire en mars 2023. Le conseil départemental a lancé 

des investigations sur les travaux à entreprendre. En fonction du constat qui en découlera, 

des décisions d'intervention seront prises à plus ou moins long terme en fonction de 

l'enveloppe budgétaire. 

Gestion du Goret : avec les fortes précipitations des dernières semaines, cette rivière sort 

de son lit.  

Gestion de la Baradasse : toujours la même problématique de gêne à l’écoulement due à 

des hauteurs de pont trop hautes. Le renfort de berges dans le hameau est toujours 

attendu. 

Projet de zone humide entre Fourques et Coussan (Coussoulat) : certains habitants 

s’étonnent de la proximité d’une zone humide et d’élevage de bovidés ; en effet, de forts 

risques sanitaires (douve, piétin) peuvent impactés sur la qualité et le bien-être des animaux 

d’élevage. Où en est ce projet ?  

Au niveau de Samazan, à nouveau des constructions sur une zone humide et sur la nappe 

phréatique : quels impacts sur les territoires en déversoir ?  

M. Tonnelier, sacristain de l’église sollicite un soutien des services techniques sur l’entretien 

des sols de cette édifice de culte : trace d’humidité et remontée de laitances de ciment. 


